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« Vous tous, marchez sous la croix et criez : “Toulouse” 

C’est pour la croix que nous avons tout laissé,  
 pour que Toulouse soit toujours protégée du Ciel » 
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Saint Saturnin, priez pour nous 
 

 

     Le 29 novembre, la ville de Toulouse fête son 
patron, l’évêque et martyr Saturnin. Toulouse est 
une ville romaine. Bâtie sous Auguste et Tibère, 
elle est déclarée « colonie » à la fin du Ier siècle, 
vraisemblablement sous Domitien. 
     Chaque colonie romaine possédait, à l’image 
de Rome, un capitole, centre religieux de la ville 
avec un temple dédié à la triade Jupiter, Junon et 
Minerve. Un jour que Saturnin passait devant ce 
temple, les prêtres païens excitèrent la foule 
contre l’évêque, contraint à faire un acte public 
d’idolâtrie, en sacrifiant aux dieux. Devant son 
refus énergique, on se saisit de Saturnin, on 
l’attacha par une corde derrière un taureau qui, 
prêt à être immolé, s’enfuit furieux : Saturnin 
trouva ainsi la mort, la tête fracassée, le corps 
déchiqueté. 
     Même si pendant longtemps, la tradition 
populaire situait ces événements au Ier siècle, 
l’apport de recherches historiques plus récentes et 
reconnues par l’archevêque de Toulouse, le 
Cardinal Saliège, lors de le révision du Propre 
diocésain, nous invite à placer ces faits au IIIe 
siècle, sous Dèce. 
     Empereur de 249 à 251, Dèce travailla à 
restaurer l’autorité impériale par une politique 
conservatrice et une exaltation du passé romain. 
En 250, il promulgua un édit rendant le culte 
impérial obligatoire, ce qui obligea les 
catholiques à prendre position et déclencha une 
brève et violente persécution contre les chrétiens. 
Le pape Fabien en fut victime, de même que 
l’évêque de Toulouse Saturnin. Si cette 
persécution a fait des martyrs, elle a aussi fait des 
apostats puisque certains chrétiens n’eurent pas le 
courage de refuser cet acte rituel de culte 
impérial, qui devait être accompli 
individuellement devant les autorités locales et 

attesté par un certificat, un libellum. Certains 
même achetèrent un libellum de complaisance et 
ne furent pas inquiétés. La persécution finie, le 
pape Corneille dut traiter la question de ces 
chrétiens qui avaient failli, les lapsi. Leur péché 
était grave, mais la contrition et une pénitence 
sévère leur permit de retrouver une vie ecclésiale 
normale. Notons que tout cela fut prétexte au 
schisme de Novatien, qui soutint que les lapsi 
étaient condamnés à rester excommuniés, sans 
pardon possible. 
     Même si le catholicisme est universel, il a été 
diffusé, et parfois jusqu’au prix du sang, par des 
chrétiens de chair et d’os, dont on doit garder le 
souvenir, dans la gratitude et la prière 
d’intercession. Même si nous ignorons presque 
tout de la vie de Saturnin, nous savons qu’il est le 
fondateur de l’Église toulousaine dans son sang, 
et cela a suffit à nos aïeux pour construire sur son 
tombeau un des plus célèbres monuments de 
l’architecture romane, la basilique Saint-Sernin. 
A l’image de l’Incarnation, le catholicisme est 
vraiment un universalisme enraciné. 
     Comme nous le rappelle la préface de Saint 
Saturnin, propre au diocèse de Toulouse, nous 
sommes des « enfants de Dieu, que le 
bienheureux Saturnin a engendrés à Dieu par ses 
travaux apostoliques, a nourris de la parole du 
salut, a affermis par le témoignage de foi de sa 
passion ». Depuis la mission donnée par Notre-
Seigneur à ses apôtres, nous bénéficions toujours 
aujourd’hui, malgré les vicissitudes de l’histoire 
de l’Église, de cette longue chaîne de pasteurs qui 
ont travaillé à nous transmettre la Vérité 
catholique, quelles qu’en soient les conséquences. 
Toulousains, nous sommes les enfants de saint 
Saturnin, qui fit de Toulousains d’alors des 
enfants de Dieu. 

Abbé Joël Malassagne 
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bric à braC                                                                                      Par M. l’abbé Fernandez  
 
 
LES ORIGINES D’HALLOWEEN 

     Halloween signifie « veille de la Toussaint ». 
À cela vient s’ajouter la journée de 
commémoration de tous les fidèles défunts. On se 
rend au cimetière pour se souvenir de ceux qui ne 
sont plus sur cette terre et prier pour eux. De 
nombreuses traditions locales sont alors associées 
à cette journée. Dans différents pays européens, 
en particulier en Irlande, il existait en effet une 
tradition culinaire qui consiste à préparer des 
biscuits en hommage aux fidèles défunts la veille 
de la Toussaint. Les enfants allaient de porte en 
porte pour collecter ces sucreries en échange de 
prières pour les êtres aimés disparus. Dans 
certaines contrées, la tradition était de porter des 
déguisements censés représenter les âmes au 
purgatoire. Et bien entendu, les cierges de 
procession étaient protégés du vent dans des 
calebasses ou navets évidés. C’est là l’origine de 
la fête « d’Halloween », fête devenue païenne et 
commerciale importée des États-Unis où les 
colons irlandais l’avaient implantée. 
 
ILS NOUS ONT PRÉCÉDÉ :   L’abbé Jean 
Weber, curé de Fabas. (1916-1988) né en 
Hollande, ordonné prêtre en 1939, ce prêtre resta 
toute sa vie fidèle à la messe de son ordination. Il 
maintenait un ilot de résistance traditionnelle 
dans le Comminges. D’une grande simplicité, ce 
prêtre touchait les âmes par sa chaleureuse 
sympathie et son verbe truculent. Il ne cachait pas 
son soutien à la Fraternité st Pie X. Le 29 juin 
1988, Mgr Lefebvre sacrait 4 évêques à Écône 
dans le Valais suisse pour continuer sa mission 
après sa mort. Notre brave curé attendit 
patiemment que la nouvelle tombe sur les radios, 
et, seul dans sa petite église, le soir venu, alluma 
les cierges de l’autel majeur et chanta le « Nunc 
Dimittis » à genoux les bras en croix. Le « nunc 
dimittis » n’est autre que la prière du vieillard 
Siméon qui, après avoir tenu l’Enfant Jésus dans 
ses bras le jour de la Présentation au temple, 
abandonnait sa vie à Dieu désormais puisqu’il 
avait vu le Sauveur promis envoyé pour sauver 
son peuple. C’est la même prière que fit l’abbé 
Weber et Dieu le prit au mot puisqu’il mourut 
quelques mois après. L’ayant assisté dans ses 
derniers jours, je fus impressionné par sa 
grandeur d’âme, sa sérénité devant mort qu’il 
savait proche (Il m’en indiqua même le jour 
exact !) et sa délicatesse envers le personnel 
soignant. Ses obsèques furent célébrées dans son 

église paroissiale de Fabas par les prêtres de la 
Fraternité st Pie X, assistés du vicaire général, 
chose impensable en ces temps où la Fraternité 
subissait un véritable ostracisme de la part des 
autorités légales. J’attribuai même ce « miracle » 
déjà à l’intercession du bon abbé Weber ! 
 
PEUT-ON SE RECOMMANDER AUX AMES DU 

PURGATOIRE ?   Certains répondent qu'elles 
ne peuvent pas prier pour nous. Ils s'appuient sur 
l'autorité de saint Thomas pour qui ces âmes, se 
purifiant au milieu des souffrances, nous sont 
inférieures et, de ce fait, elles ne sont point 
« intercesseurs, mais bien plutôt des gens pour 
qui l'on prie ». Cependant beaucoup d'autres 
docteurs, tels que Bellarmin, Sylvius, le Cardinal 
Gotti, etc... affirment le contraire comme très 
probable : on doit pieusement croire que Dieu 
leur fait connaître nos prières afin que ces saintes 
âmes prient pour nous, en sorte qu'il se fasse entre 
elles et nous un bel échange de charité : nous 
prions pour elles et elles prient pour nous. Quand 
sainte Catherine de Bologne désirait quelque 
grâce, elle recourait aux âmes du Purgatoire, et 
elle se voyait vite exaucée. Elle certifiait que 
beaucoup de grâces qu'elle n'avait pas obtenues 
par l'intercession des saints, elle les avait ensuite 
reçues par l'intercession des âmes du Purgatoire. 
Mais Si nous voulons obtenir le secours de 
leurs prières, il est bon que nous-mêmes nous 
nous efforcions de les secourir par nos prières 
et nos œuvres. J'ai dit : il est bon mais c’est 
même une obligation chrétienne : la charité 
nous demande, en effet, de secourir le 
prochain chaque fois qu’il a besoin d’être aidé 
et que nous pouvons le faire. Or, il est certain 
que les âmes du Purgatoire sont aussi notre 
prochain. Bien qu'elles ne soient plus en ce 
monde, elles continuent pourtant de faire 
partie de la communion des Saints. « Car les 
âmes des justes à la mort, dit saint Augustin, ne 
sont pas séparées de l'Église ». Saint Thomas le 
déclare encore plus clairement : « Le lien de la 
charité qui unit entre eux les membres de l'Église, 
n'embrasse pas seulement les vivants, mais aussi 
les morts qui ont quitté ce monde en état de 
charité ». Nous devons donc secourir, dans toute 
la mesure du possible, ces saintes âmes : elles 
sont notre prochain, et même leurs besoins étant 
encore plus grands que ceux de notre prochain 
d'ici-bas, plus grand est notre devoir de leur venir 
en aide. 
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ÉPHÉMÉRIDES DE NOVEMBRE 2017 
 

 
Notre-Dame du Férétra 

TOULOUSE 

Prieuré 
St Dominique 

GRAGNAGUE 

École St Jean 
Bosco 

TOULOUSE 

Cours Notre-Dame 
de l’Assomption 
MONTAUBAN 

mercredi 1er novembre 
Fête de tous les Saints 

8h00 : messe basse 
9h00 : messe 
10h30 : grand’Messe chantée 

  
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 

jeudi 2 novembre 
Commémoraison de tous les 

fidèles défunts 

17h30 : confessions 
18h30 : messe chantée 

7h15 : messe basse 
8h00 : messe basse 

11h30 : messe 
basse 

 Pas de messe 

vendredi 3 novembre 
1er vendredi du mois 

de la férie 

17h30 : Heure Sainte et 
confessions 
18h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

samedi 4 novembre 
1er samedi du mois 

St Charles Borromée, évêque et 
confesseur 

15h00 : permanence du 
prêtre (abbé Fernandez) 
17h00 : office du Rosaire 
17h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

dimanche 5 novembre 
22ème dimanche après la 

Pentecôte 

8h00 : messe basse 
9h00 : messe 
10h30 : grand’Messe chantée 

  
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 

lundi 6 novembre 
de la férie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
7h15 : messe 

basse 
18h30 : messe basse 

mardi 7 novembre 
de la férie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

mercredi 8 novembre 
de la férie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  7h15 : messe basse 

jeudi 9 novembre 
Dédicace de l'Archibasilique du 

Très Saint Sauveur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  11h15 : messe basse 

vendredi 10 novembre 
St André Avellin, confesseur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

samedi 11 novembre 
St Martin, Apôtre des Gaules, 

évêque et confesseur 

15h00 : permanence du 
prêtre (abbé Monnier) 
18h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

dimanche 12 novembre 
23ème dimanche après la 

Pentecôte 

8h00 : messe basse 
9h00 : messe 
10h30 : grand’Messe chantée 

  
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 

lundi 13 novembre 
St Didace, confesseur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
7h15 : messe 

basse 
18h30 : messe basse 

mardi 14 novembre 
St Josaphat, évêque et martyr 

Pas de messe  

11h15 : messe 
basse 

19h00 : messe 
chantée 

7h15 : messe basse 

mercredi 15 novembre 
St Albert le Grand, évêque, 

confesseur et docteur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  7h15 : messe basse 

jeudi 16 novembre 
Ste Gertrude, vierge 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  11h00 : messe chantée 

vendredi 17 novembre 
St Grégoire le Thaumaturge, 

évêque et confesseur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

samedi 18 novembre 
Dédicace des Basiliques 

St Pierre et St Paul 

15h00 : permanence du 
prêtre (abbé Malassagne) 
18h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

dimanche 19 novembre 
24ème dimanche après la 

Pentecôte (6ème ap. l'Épiphanie) 

8h00 : messe basse 
9h00 : messe 
10h30 : grand’messe chantée 

  
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 
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lundi 20 novembre 
St Félix de Valois, confesseur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
7h15 : messe 

basse 
18h30 : messe basse 

mardi 21 novembre 
Présentation de la T.S. Vierge 

Marie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

mercredi 22 novembre 
Ste Cécile, vierge et martyre 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  7h15 : messe basse 

jeudi 23 novembre 
St Clément 1er, pape et martyr 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  11h15 : messe basse 

vendredi 24 novembre 
St Jean de la Croix, confesseur 

et docteur 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

samedi 25 novembre 
Ste Catherine d'Alexandrie, 

vierge et martyre 

15h00 : permanence du 
prêtre (abbé Fernandez) 
18h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

dimanche 26 novembre 
Dernier dimanche après la 

Pentecôte 

 
9h00 : messe basse 
10h30 : messe chantée 

 
10h00 : messe 

chantée 
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 

lundi 27 novembre 
de la férie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
7h15 : messe 

basse 
18h30 : messe basse 

mardi 28 novembre 
de la férie 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

mercredi 29 novembre 
St Saturnin, évêque et martyr 
Patron de la ville de Toulouse 

17h30 : confessions 
18h30 : messe chantée 

  7h15 : messe basse 

jeudi 30 novembre 
St André, apôtre 

17h30 : confessions 
18h30 : messe basse 

  11h15 : messe basse 

vendredi 1er décembre 
1er vendredi du mois 

de la férie 

17h30 : Heure Sainte et 
confessions 
18h30 : messe basse 

 
11h15 : messe 

basse 
7h15 : messe basse 

samedi 2 décembre 
1er samedi du mois 

Ste Bibiane, vierge et martyre 

15h00 : permanence du 
prêtre (abbé Monnier) 
17h00 : office du Rosaire 
17h30 : messe basse 

  8h00 : messe basse 

dimanche 3 décembre 
Premier Dimanche de l'Avent 

8h00 : messe basse 
9h00 : messe 
10h30 : grand’Messe chantée 

  
9h30 : confessions 

10h00 : messe chantée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prieuré saint-Dominique 

2245 av. des Platanes 
31380 GRAGNAGUE 

tél. : 05 61 74 27 93 

Chapelle N.D. du Férétra 
Place saint Roch 

31400 TOULOUSE 
tél. : 05 61 55 42 88 

Cours N.D. de l’Assomption 
93, av. Marceau Hamecher 

82000 MONTAUBAN 
tél. : 05 63 91 27 61 

École Saint-Jean-Bosco 
14 rue des Artistes 

31200 TOULOUSE 
tél. : 05 61 57 32 50 

 

 
MARCHÉ DE NOËL LE DIMANCHE 26 NOVEMBRE À L’ÉCOLE ST-JEAN-BOSCO 

 

 
INDULGENCE PLÉNIÈRE DE LA TOUSSAINT 

L’Église accorde aux fidèles chaque jour du 1er au 8 novembre une indulgence plénière, applicable seulement 
aux âmes du Purgatoire, aux conditions ordinaires : 

- Confession dans les huit jours précédents ou suivants, 
- Communion le jour-même, 
- Prières aux intentions du Souverain Pontife (Pater et Ave, ou autres) 
- Exclusion de toute affection au péché même véniel, 
- Visite d’un cimetière en y priant pour les défunts, au moins mentalement. 


